
 
 

 
 
 
 

Le Certiphyto,  
un certificat obligatoire pour  

l’achat des produits phytosanitaires en 2015 

 
Issu du Grenelle de l’Environnement, le plan Ecophyto 2018 prévoit la certification des 
professionnels utilisant des produits phytosanitaires, qu’ils soient conseillers, vendeurs ou 
utilisateurs. Ainsi, en 2015, tout agriculteur souhaitant acheter des produits 
phytosanitaires devra obligatoirement détenir un ce rtificat dénommé "Certiphyto" . 
 
Afin d’anticiper cette échéance - il s'agit de former d'ici à 2015 près d'un million de personnes 
sur toute la France - la Chambre d’Agriculture du Var et la Mutualité Sociale Agricole 
proposent dès aujourd’hui des formations financées par le VIVEA élaborées dans le 
respect des objectifs imposés par le dispositif "Certiphyto". 
 
Une session sera organisée, à destination du public des chefs d’exploitations, conjoints 
collaborateurs participants aux travaux, aides-fami liaux, cotisants solidaires , les 3 et 4 
mai 2010 , à la MSA de Brignoles 1 . Cette session concernera plus spécifiquement les 
arboriculteurs et les producteurs de PPAM .  
 
Cette formation, qui alliera salle et terrain, abordera : 
 

- les risques liés à l’utilisation des produits phytosanitaires pour la santé et l’environnement  
- les stratégies existantes pour réduire l’utilisation des produits (matériel, conditions d’emploi, 

systèmes de cultures, choix des espèces, lutte biologique…).  
- la réglementation (local phyto, aire de lavage du pulvérisateur, ZNT…) 

- l’application des produits (préparation des bouillies, transports, manipulation, réglages…). 
 
Pour plus d’information à ce sujet, vous pouvez vous rapprocher au niveau technique de Nelly 
JOUBERT au 04 94 50 54 82 ; au niveau administratif, de Cécile Bruno au 04 94 12 32 82, ou 
renvoyer le coupon-réponse ci-dessous à la Chambre d’Agriculture du Var, avenue Alfred 
Décugis, 83400 HYERES. 
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Bulletin d'inscription à la formation  
"CERTIPHYTO : Arboriculture et PPAM le 3 et 4 Mai 2 010"  à Brignoles 

 
à retourner à Chambre d'Agriculture du Var 

Formation et Apprentissage – 727, Avenue Alfred Décugis 83400 HYERES - Fax : 04 94 12 32 80 
 

Nom : …………………………………………………….. Prénom :  ……………………………………………. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………... 

Téléphone  : …………………………………………………   Mail :………………………………………………….. 

   0 euros  si je suis exploitant agricole, conjoint collaborateur, cotisant solidaire, aide familial* 
 
 Le …………………………………… Signature : 
 
(*) formation non ouverte aux salariés agricoles 

                                                 
1 Centre d'affaires L'Hexagone, bâtiment D, chemin de la viguière, 83170 BRIGNOLES 

 

 


